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CONSEIL MUNICIPAL 

Compte rendu de la séance du 05 mars 2020 
 
Présents : Jacques LORBLANCHET, Pascale CIEPLAK, Isabelle MORIN, Nadège DUMAS-MARROUFIN, Céline BLADIER-

SIGAUD, Odile RUIZ, Olivier FRANCOIS, Joël GREZES, Benoît BERGUES, Philippe FERNANDEZ, Serge JAMMES, 

Représentés: Michèle ARBITOURER par Pascale CIEPLAK, Jean-François LESCURE par Céline BLADIER-SIGAUD, Fabrice 

MOUNAL par Philippe FERNANDEZ 

 
Absents: Sandrine COURATIER 

 

Secrétaire(s) de la séance: Pascale CIEPLAK 

 

Ordre du jour: 

- Vote des Comptes de Gestion de la Commune, eau, assainissement 

- Vote des  Comptes Administratifs de la Commune, eau, assainissement 

- Convention de participation aux frais de fonctionnement du RASED de Saint-Céré 

- Convention de surveillance et entretien Bassin d’infiltration  de Lucques 

- Tours de Garde Elections 

- Questions et Informations Diverses 

 
La séance est ouverte à 20h40. 

 

I – Commune 

 

Section de fonctionnement 

• Dépenses :   506 477.54 €. 

• Recettes:   551 135.37 € 

Soit un Excédent de fonctionnement de 44 657.83 € qui ajouté au résultat de l’exercice précédent de 153 361.60 € 

donne un résultat de 198 019.43. Cet excédent sera affecté de la manière suivante :  

 

- 29 151.19 € à la section d’investissement  

- 168 868.24 € en recettes à la section de fonctionnement 

 

Section d’investissement 

• Dépenses :  91 708.38 € 

• Recettes : 74 755.00 €  

Soit un résultat négatif de 16 953.38 € qui ajouté à l’exercice précédent positif de 51 565.94 € donne un résultat positif 

de 34 612.56 €. 

 

 

II –Eau 

 

Section de fonctionnement 

• Dépenses :  91 506.52 € 

• Recettes :  114 367.38 € 

 

Soit un résultat  positif de 22 860.86 € qui ajouté au résultat de l’exercice précédent de 51 039.23 € donne un 

excédent de 73 900.09 € affecté à la section de fonctionnement 2020.  

 



Section d’investissement 

• Dépenses :  11 417.98 € 

 

• Recettes :  15 707.36 € 

 

Soit un résultat positif de 4 289.38 € qui ajouté à l’exercice précédent positif de 25 162.44 € donne un solde 

d’exécution  de 29 451.82 €. 

Aucun besoin de financement à la section d’investissement 2020. 

 

 

 

III – Assainissement 

 

Section de fonctionnement 

 

• Dépenses :   47 613.37 € 

• Recettes :  55 711.86 € 

 

Soit un résultat  positif de 8 098.49 € qui ajouté au résultat de  l’exercice précédent positif de 45 256.80 € donne un 

excédent   de 53 355.29 € affectés à la section de fonctionnement de 2020. 

 

 

Section d’investissement 

 

• Dépenses:  8 052.00 € 

• Recettes :   8 250.00 € 

 

Soit un résultat positif de 198.00 € qui ajouté au résultat de l’exercice précédent positif de 45 071.64 € donne un 

solde d’exécution  de 45 269.64 €. 

Aucun besoin de financement à la section de fonctionnement de 2020. 

 

La première adjointe au maire fait procéder aux votes des comptes administratifs et des comptes de gestion 2019 qui 

sont approuvés à l’unanimité. 

 

IV- Convention de participation aux frais de fonctionnement du RASED de Saint-Céré 

 

La commune de Saint-Céré sollicite une participation financière pour le fonctionnement du réseau d’Aides Spécialisées 

aux Elèves en Difficultés. Concerne le SIVU. 

 

V –Convention de surveillance et entretien Bassin d’infiltration  de Lucques 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2020 le syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval a repris les actions menées par 

le service GEMAPI de la Communauté de Commune CAUVALDOR. 

Fin 2020 sont prévus les travaux de création de ce bassin, la commune de Puybrun choisit d’assumer la surveillance et 

l’entretien de cet ouvrage en partenariat avec ce nouveau syndicat. 

 

 

VI –Tours de Garde Elections 

Les tours de garde pour les prochaines élections municipales du 15 mars 2020 ont été instaurés. 

 

VII - Infos et questions diverses 

 

Contrat pour le prélèvement et analyses d’eaux pour la recherche de la légionelles. 

Prestation proposée par Public Labos : 

Un déplacement et deux analyses par an, pour 180.62 € HT. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 


